
Un«serpentdemer » s’apprêteà res-
surgir des profondeurs des contro-
verses éducatives : la question des
méthodes d’apprentissage de la lec-

ture. Encore ? Oui, encore. Mais ce retour serait-il
possiblesi lesmauvais lecteursn’étaientpas, selon
lesestimations, entre 15 %et20 %à l’entréeaucol-
lège? Aussi lassantes soient-elles, les polémiques
ont donc un fond de légitimité. Elles sont l’écume
de débats rationnels. De ce point de vue, il est permis d’espérer : l’étude qui
doit être rendue publique cette semaine par l’Institut français de l’éducation
est la plus importante jamais réalisée en France pour « évaluer l’influence des
pratiquesd’enseignementde la lecture etde l’écriture sur lesapprentissagesdes
élèves au cours préparatoire ». Sous la conduite de Roland Goigoux, profes-
seurà l’universitéClermont-II, elle amobiliséuneéquipede60chercheurs et
leurs doctorants.Observéesdurant l’année 2013-2014dans 131 classes regrou-
pant 2 507 élèves, documentées par plus de 3 000 heures de vidéo, les prati-

quesdesenseignantsontétéanalyséesdans lebut
d’identifier« les plus bénéfiquesaux élèves sociale-
mentdéfavorisés, ceuxdont les premiers apprentis-
sages sont le plus dépendants de l’intervention sco-
laire ». Sansdévoiler leurs conclusions, les auteurs
ont prévenu que les seules variables de la mé-
thode revendiquée par l’enseignant (plus ou
moins « globale » ou « syllabique », selon le lan-
gage courant) ou du manuel utilisé ne sont pas

pertinentes à leurs yeux pour mettre en évidence des « relations causales »
en termes de résultats. Ils se proposent néanmoins de distinguer « si lesmaî-
tres qui consacrent l’essentiel de leur temps d’enseignement au décodage » ob-
tiennentdemeilleurs résultatsque« ceuxquiaccordentuneplace importante
àune pédagogie de compréhension des textes ou ceux quimènent de front en-
seignementde la lectureetde l’écriture ». L’ampleur inéditedutravail réaliséet
l’engagement de ses auteurs à l’accomplir « sans a priori » » en font d’ores et
déjà une référence de poids dans la problématique de l’entrée en lecture des

écoliers.De lààapaiserune foispour toutes lesdé-
bats, il y a unemarge. Le paysage scientifique sur
ces thèmesest divers. Respecté, RolandGoigouxy
incarne néanmoins une orientation parmi
d’autres, éloignée par exemple des thèses de Sta-
nislasDehaene, professeur auCollègedeFrance et
figure de proue des neurosciences, qui traite de
ces sujets sous l’angle du fonctionnement du cer-
veau. Les auteurs de l’étude déclarent être de ceux
qui « soutiennent qu’un enseignement explicite,
systématique et précoce du décodage facilite l’ap-
prentissage initial de la lecture-écriture ». Cela
n’empêche pas RolandGoigoux d’être épinglé par
deux chercheuses en sciences de l’éducation qui
se réclament de la sociologie de Bourdieu. Dans
Réapprendre à lire (Seuil), un livre qui a déjà re-
lancé le sujet en cette rentrée, Sandrine Garcia et
Anne-Claudine Oller l’assimilent, du fait de sa po-
sition d’expert reconnu par l’éducation nationale,
à « la prescription », c’est-à-dire aux injonctions
faites aux enseignants. Une prescription qui, se-
lonelles, endévalorisant les aspects techniquesde
l’apprentissage au profit de « conceptions intellec-
tualistes », expliqueque« lesprofesseursdesécoles
préfèrent pour la plupart d’entre eux “l’épanouisse-
ment de la personnalité” des élèves à l’acquisition
des connaissances ». On ne saurait mieux convier
ces enseignants à s’impliquer eux aussi dans les
débats qui s’annoncent.

Méthodesd’apprentissage
de la lecture: le débat est relancé
Laplusgrande étude jamais réalisée en
France sur l’apprentissagede la lecture
aucourspréparatoire est sur lepoint
d’être renduepublique. Sesauteurs
veulent contribueràundébat rationnel,
surunsujet traditionnellementpropice
auxdébordementspolémiques.

LE POINT AVEC ...

L’ACTUALITÉ

MayaAkkari* :

«Dans la formation des personnels, il est temps
de sortir des logiques disciplinaires »

La note que publie Terra Nova sur la réforme
2013 de la formation initiale des ensei-
gnants parle d’un « essai à transformer ».
N’est-ce pas plutôt – c’est ce qui semble res-
sortir de votre texte – un grand ratage ?
En tant que fondation, nous n’exprimons pas de
jugement à l’emporte-pièce. Je ne peux donc
souscrire à ces termes. L’étude que nous pu-
blions et qui est le produit du travail d’un groupe
d’experts animés par l’inspecteur général hono-

raire Jean-Pierre
Obin porte sur le re-
crutement et la for-
mation des ensei-
gnants, mais aussi
des cadres de l’édu-

cationnationale.Nous y faisonsdespropositions
d’amélioration du dispositif existant, qui a lemé-
rite d’avoir rétabli la formation initiale des ensei-
gnants et qui, bien sûr, reste perfectible.

Une formation initiale est certes rétablie,
mais la partie durant laquelle les futurs en-
seignants sont à mi-temps devant les élèves
ne dure qu’une année scolaire. Comment
peut-on imaginer former en si peu de temps
des professionnels de haut niveau ?
Oui, améliorer les performances de notre sys-
tèmepasse nécessairement par une plus grande
professionnalisation de la formation de l’ensem-
ble des personnels, ce qui réclame du temps.
C’est pourquoi nous proposons que

* Responsable du pôle édu-
cation au laboratoire d’idées
Terra Nova, proche du Parti
socialiste.
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LE POINT AVEC... (SUITE)

celle des enseignants dure deux ans au
moins : l’annéedepréparationde l’admissionsera
bienplusprofessionnelleque l’actuelmaster2car
une épreuve se passera devant des élèves ;
d’autrepart, l’annéedestagedetitularisationsera
plus sélective qu’aujourd’hui car la première note
pédagogique sera attribuée à son issue et non
avant, en fonction de la place au concours. Les
trois années suivantes une formation continue
substantielle sera obligatoire.

Dans le schéma que vous dessinez, les étu-
diants à mi-temps devant des élèves, en mas-
ter 2, ne seraient plus fonctionnaires stagiai-
res de l’Etat. Ils seraient contractuels et
payés seulement sur un mi-temps. C’est une
refonte risquée que vous proposez...
Par définition, les reçus au concours restent fonc-
tionnaires stagiaires. Ce que nous proposons,
c’est que les admissibles, qui aujourd’hui ne tirent
aucun bénéfice de cette position, se voient offrir
un contrat d’un an àmi-temps pour se former en
alternance tout en préparant l’admission. Quel
risque à cela ? Cela n’a rien de révolutionnaire
puisquec’est ledispositif qui a étéexpérimentéet
a donné satisfaction pour le recrutement de tran-
sition en 2013. Il offre plusieurs avantages.
D’abord, il permet d’alléger une première année
demasterexcessivementchargéeetd’établir une
année complète pour préparer l’admissibilité,
puis une autre pour préparer l’admission en alter-
nanceavecundemi-serviceenresponsabilité.En-

suite,encalibrant l’admissibilité– à110-120%des
postesouverts par exemple –, il autoriseune véri-
table sélection à l’issue du stage en responsabi-
lité, ce qui n’est pas le cas aujourd’hui, surtout
dans le second degré. Le stage en responsabilité
se faisant sous couvert d’un contrat public per-
mettrait d’économiser environ 10000emploisde
fonctionnaires. Il permettrait aussi d’évaluer les
candidats devant une classe, au moins dans une
des épreuves d’admission – c’est ce qui se faisait
pour le « capes pratique » avant les réformes de
1989-1991 – et de valider ainsi de véritables com-
pétencesprofessionnelles.

La note dénonce le rôle des « féodalités uni-
versitaires » dans la paralysie des écoles su-
périeures du professorat et de l’éducation.
N’est-ce pas déterrer la hache de guerre ?
Lahachedeguerren’estpasenterréepuisqu’ellefi-
gureenbonneplacesur les tablesde réuniondans
ces écoles... Plus sérieusement, il est vraiment
temps de sortir des logiques purement disciplinai-
res.La loid’orientationde2005,avec lesoclecom-
mun de connaissances et de compétences, a fixé
depuisdéjàdix ansdenouveauxobjectifs à l’école.
Les nouveaux programmes et la réforme du col-
lègeaujourd’hui, précédemment la réformeChatel
du lycée,nécessitentausside lapartdetous lesac-
teurs de nouvelles compétences. Tout cela appelle
unemodernisation desmodalités de recrutement
etde formationde l’ensembledespersonnelsdont
personnenepourra faire l’économie.

POLITIQUE ÉDUCATIVE

Formationdespersonnels: critiqueset
propositionsalternatives
Très critique, lanotedu think tankTerranova (voir
notre interview) sur la formation des personnels
de l’éducationn’estpas isolée. Elle vient s’ajouterà
d’autres expressions de désillusion et à d’autres
propositions pour reconsidérer le dispositif issu
de la réforme de 2013 qui a créé les Ecoles supé-
rieures du professorat et de l’éducation (ESPE). En
privé, cela fait longtemps que la déception règne
dans le milieu des formateurs et enseignants im-
pliqués en ce domaine. Mais ouvertement, seul le
Groupepour la reconstructionde la formationdes
enseignants (GRFDE) avait publiquement ex-
primé son désaccord, notamment dans un docu-
ment publié enmai 2014 (La Lettre n° 848). Long-
temps bridées par le souci de saluer le rétablisse-
ment par le gouvernement d’une formation ini-
tiale des enseignants, précédemment supprimée
par la réformeDarcos-Chatel de2009, les critiques
se font désormais plus nettes. « On commence à
s’interroger sur l’architecture des ESPE », a ainsi dé-
claré Laurent Escure, secrétaire général de l’UNSA-

Education lors d’une conférence de presse le
8 septembre.«L’autonomiedesuniversités et l’inté-
gration [en leur sein] des ESPE peut amener à ce
que lesprérogativesde l’Etatne soientpashomogè-
nes, et même que certains considèrent qu’il vaut
mieux former de bons candidats aux concours que
de bons profs. La première année ne sert alors qu’à
bachoter », a-t-il regretté, souhaitant desmesures
pourdévelopper levivierderecrutementetgaran-
tir la mixité sociale. « Cela peut prendre plusieurs
formes : unprérecrutement ?Des bourses ?Avancer
le concours ? », s’est-il interrogé.

ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL

Laministreouvre«5chantierspour
revaloriser la voieprofessionnelle»
En visite le 4 septembre au lycée des métiers de
l’hôtellerie etde lagastronomieFrançois-Rabelais,
à Dardilly (Rhône), Najat Vallaud-Belkacem a an-
noncé l’ouverture « cette année » de « cinq chan-
tiers pour revaloriser la voie professionnelle ». La
ministre a énuméré la construction d’une « offre
de formation cohérente » au niveau national, la
conceptionde«parcoursparticuliers»pour les fu-

turs enseignantsde lavoieprofessionnelle au sein
des ESPE, la mise au point de « parcours de réus-
site » pour les bacheliers professionnels souhai-
tant poursuivre leurs études, l’amélioration de
l’accompagnement des jeunes enpremière année
de lycée professionnel, et différentes actions pour
«valoriser»cetenseignement.Chacundecescinq
axes doit donner lieu à des propositions pour la
rentrée 2016. La ministre a rappelé que le gouver-
nement avait déjà « introduit des changements
d’envergure », notamment avec la création en2013
descampusdesmétiersetqualificationset lamise
en place de pôles de stages dans toutes les acadé-
mies. « Deux ans après la loi de refondation de
l’école […] le ministère semble enfin reconnaître
l’existencede l’enseignementprofessionnel public»,
ont commenté le 7 septembre les syndicats de la
FSU présents dans la voie professionnelle, pour
qui ces mesures « répondent en partie aux préoc-
cupations ».

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE

Grèvedu 17 septembre: test pour
l’oppositionà la réformeducollège
C’est l’échéance la plus importante cette semaine,
même si les enjeux en sont fixés depuis long-
temps: l’appelà lagrève le jeudi 17 septembrecon-
tre la réforme du collège et pour « la réouverture
de discussions sur d’autres bases » a été confirmé
par l’intersyndicale hostile à la réforme (FSU, FO,
Snalc, CGT, SUD, Fnaen, CGC), qui représente aux
élections professionnelles 80 % des professeurs
du secondaire. Pour l’intersyndicale, qui envisage
unemanifestation nationale les samedis 10 ou 17
octobre, espérant que des parents d’élèves grossi-
ront ses rangs, cette première étape sera aussi une
journée test sur sa capacité à relancer unemobili-
sation d’envergure.

Paris,Nancy-Metz : desmesurespour
les languesancienneset l’allemand
Le recteur de Paris et celui de Nancy-Metz se sont
signalés en cette rentrée par des annonces qui
semblent vouées à rassurer les professeurs de lan-
gues anciennes et d’allemand par rapport à leurs
craintes liées à la réforme du collège pour 2016.
FrançoisWeil, le recteur de l’académie de Paris est
intervenu sur ces deux thèmes. « J’ai indiqué aux
chefs d’établissement, a-t-il dit le 2 septembre,mon
souhait qu’il n’y ait aucune diminution de notre of-
fre de latin et de grec. » La totalité des 112 collèges
parisiens proposent aujourd’hui des cours de la-
tin, dont 85 ont aussi des enseignements de grec.
« Cette offre correspond à une demande des fa-
milles », a-t-il commenté, s’affirmant « persuadé
que lamise en place de l’EPI [l’enseignement prati-
que interdisciplinaire] langues et cultures de l’Anti-
quité va permettre d’attirer de nouveaux élèves ».
En outre, « en réponse aux soupçons et inquiétu-
des » sur l’enseignement de l’allemand , François
Weil a décidéde fairede cette année scolaire« l’an-
née de l’allemand » dans l’académie. « En liaison
avec les corpsd’inspection,nousallonsnotamment

L’ACTUALITÉ
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BRÈVES

encourager l’enseignement en école élémentaire, ce
qui pourra conduire au collège aumaintien ou à la
créationde [classes]bilanguesditesde continuité»,
a-t-il expliqué. Un événement autour de l’alle-
mand sera aussi organisé chaquemois dans l’aca-
démie. « La réforme du collège va permettre de re-
dynamiser cet enseignement», estime le recteurde
Paris. Dans l’académie de Nancy-Metz, le recteur
Gilles Pécout a pour sa part mis au rang de ses
priorités la nécessité de « faire évoluer la carte des
langues en affichant l’importance de l’apprentis-
sage de l’allemand ». « D’ailleurs, a-t-il indiqué,
nousavons reçu ladéléguéeministérielle au renfor-
cement de l’apprentissage de l’allemand, Sandrine
Kott. Et nous allons créer un poste de délégué aca-
démique à l’action transfrontalière. »

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

Un rapport parlementaire souhaite
«préserver l’école enmontagne»
Unrapport«pourunpactede lanationavec les ter-
ritoires de montagne », signé des députées Annie
Genevard (LR, Doubs) – qui vient de claquer la
porte du Conseil supérieur des programmes – et
Bernadette Laclais (PS, Savoie) vient d’être remis
au premier ministre. Ce rapport généraliste, vi-
sant sur la demande de Manuel Valls à formuler
des propositions pour actualiser la « loi monta-
gne » de 1985, contient quatre propositions plus
précisément destinées à « préserver l’école en
montagne », où les fermetures de classes ont plu-
tôt tendance à semultiplier ces dernières années.
Les deuxdéputées souhaitent enpremier lieuque
soit évaluée l’application de la circulaire de dé-
cembre 2011 relative aux écoles situées en zonede
montagne. Elles demandent que ce texte, qui vise
à préserver les écoles à la fois rurales et demonta-
gne et à limiter les effets de seuil en appréciant
l’évolution des effectifs sur plusieurs années, soit
dotéd’unevaleur réglementaire. Ellespréconisent
également que la situation d’isolement des écoles
soit prise en compte parmi les critères d’élabora-
tion de la carte scolaire. Enfin, les deux députées

proposent que le calendrier scolaire triennal soit
systématiquement conçu en concertation avec le
Conseil national de la montagne. A ce sujet, et à
contre-courant de nombreuses réactions, elles se
réjouissentque le calendrier 2015-2018«ait pris en
compte les enjeux économiques et d’emploi du tou-
risme hivernal demontagne ».

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Objectif 2025 :60%dediplômés
dusupérieurdansuneclassed’âge
Le rapport « Pour une société apprenante » rendu
mardi 8 septembre au président de la République
par le comitépour la Stratégienationalede l’ensei-
gnement supérieur (StraNES) propose de relever
le défi de la démocratisation du supérieur,
en permettant à 60 % d’une classe d’âge (44 %
aujourd’hui) d’obtenir un diplôme du supérieur
d’icià2025. Ses auteurs, SophieBéjean,présidente
deCampusFrance, etBertrandMonthubert,prési-
dent de l’université Toulouse-III, écartent une
hausse généralisée des droits d’inscription. Leur
rapport plaide aussi pour une augmentation de la
part des bacheliers généraux et technologiques
dans une génération. Soulignant les insuffisances
du système Admission post-bac (APB), il propose
une orientation active dès la classe de 1re.
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INDICATEUR DE VICTIMISATION (1), SELON LE SEXE ET LE NIVEAU SCOLAIRE, EN %

Le harcèlement touche plus les garçons que les filles
et diminue de moitié entre la 6e et la 3e

(1) L'indicateur de victimisation est issu de la synthèse de neuf faits de violence - cinq de violence psychologique et quatre
de violence physique. SOURCE : MEN-DEPP Enquête nationale de victimisation en milieu scolaire 2013

LES CHIFFRES

LycéeAverroès.Leprofesseur dephilosophie
SoufianeZitouni, auteur d’une tribuneen fé-
vrier dansLibérationau sujet du lycéemusulman
Averroès, a été condamné le4 septembrepour
diffamation et injure nonpubliquespar le tribunal
depolice deLille. Il devra s’acquitter dedeux
amendesde 10euros, de500eurosde frais de
justice et verser 1 euro symbolique au lycée. La
plainte portait sur despropos tenusparmail. Le
lycée a aussi porté plainte pour diffamationpubli-
que au sujet de la tribunedansLibération.
Conduiteduchangement. Le rectorat deMont-
pellier va former les inspecteurs du 1er et du
2nd degré, les principaux et proviseurs de l’acadé-
mie « à la compréhension des attendus des réfor-
mes », à « comment faire les choix les plus perti-
nents pour son établissement »et à la conduite
du changement, a annoncéArmandeLePellec-
Muller, recteur deMontpellier. Pour cela, il fait ap-
pel à un cabinet privé « expert en conduite du
changement »qui forme lespersonnels dedirec-
tiondu rectorat depuis plusieurs années.
Un tiersde lapopulationduMaroc.Environ
10millionsdeMarocains, soit prèsd’un tiers de la
populationdu royaume, sont toujours analphabè-
tes, a indiqué le 7 septembre l’Agencenationale
de lutte contre l’analphabétisme, appelant à in-
tensifier les efforts contre ce « fléau ». L’agence
soulignequeplusde lamoitié desMarocainesde
15 ans et plus sont analphabètes,malgré les pro-
grammesmis enplace aucours desdernières
annéesdans cepaysde33millionsd’habitants.
Privésd’école.Plusde 13millionsd’enfants sont
privésd’école auMoyen-Orient en raisondes
conflits dévastant denombreuxpays, selon
l’Unicef, qui déplore une « situation désastreuse »
pour toute unegénération, alors que la région
semblait enpasse, « il y a quelques années, d’at-
teindre l’objectif de l’éducation pour tous ». Ces
enfants habitent les pays les plus troublés de la
région, comme laSyrie, l’Irak, le Yémen, la Libye,
les territoires palestiniens et leSoudan, ou sont
réfugiés auLiban, en Jordanie et enTurquie.

La notation chiffrée : une « obsession taylorienne ? »
L’objectif affiché est de nous délivrer du chiffre, en commençant par cette note qui, selon
les auteurs, empoisonne littéralement l’école. Ce point de vue radical est développé par le
Lien international d’éducation nouvelle (LIEN), une association pédagogique helvétique.
La note, expliquent les auteurs, enferme, catégorise, hiérarchise et stigmatise, à contre-
sens d’une véritable démarche éducative. Dans cette logique, les repères donnés par la
note ne sont pas seulement imprécis et arbitraires, mais fondamentalement biaisés, au
service d’une idéologie de la classification des individus. Ils déterminent un rapport au
réel faussé par « l’obsession taylorienne », niant l’irréductible complexité de la pensée et
de l’action humaines et confortant unmode de relation calqué sur le salariat, où la note
intervient en paiement du travail scolaire. Compte tenu de l’opinion dominante, y com-
pris celle des élèves, la cause des « anti-chiffres » est minoritaire. Il n’empêche qu’ils ont
des arguments, une « variétéd’outils » ainsi que des « pratiques d’évaluation réelles » que
même les plus chauds partisans du systèmeactuel gagneraient à connaître.
Evaluer sans noter, éduquer sans exclure, coordonné par Michel Neumayer et Etien-
nette Vellas, éd. Chronique sociale, 208 pages, 8 €.

LES PUBLICATIONS
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aLe23septembre : 8e journéedu refusde
l’échec scolaire (AFEV), granddébat public sur
« les alliances éducatives », animépar Emmanuel
Davidenkoff enprésenced’EricDebarbieux et de
ThierryMarx, parrains de l’édition2015, Maison
des associationsde solidarité, 10, ruedesTerres-
au-Curé, àParis (13e).
Rens. : http://afev.org/microsites/
aLe25septembre : «Lire et écrire : efficacité
despratiquesd’enseignement de la lecture et de
l’écriture au cours préparatoire », colloque sur les
résultats de la recherche coordonnéeparRoland
Goigoux, Institut français de l’éducation /ENSde
Lyon, sur le siteMonodde l’ENS, à Lyon.
Rens. : http://colloques.ens-lyon.fr/eventShow/
lireecrirecp
aLes28et29septembre : «Piloter pourmettre
enœuvreunnouveauprescrit (réformeEP, col-
lège, programmes,…), quels impacts sur le travail
despilotes et des formateurs ? », CentreAlain-
Savary, Institut français d’éducation, à Lyon.
Rens. : http://centre-alain-savary.ens-lyon.fr/
CAS
aDu9au 11octobre : «Enseigner-apprendre
l’information-documentation ! », 10e congrèsdes
enseignants documentalistes de l’éducationna-
tionale, Faculté dedroit et de sciences économi-
ques, à Limoges.
Rens. : http://congres2015.fadben.asso.fr/
aLe 10octobre : « 6e éditionduSalonde la pé-
dagogie Freinet àParis », à laMaisondesmétal-
los, de 13heures à 18heures, 94, rue Jean-Pierre-
Timbaud, Paris (11e).
Rens. http://www.icem-pedagogie-freinet.org/
node/44731

L’AGENDA L’ACTUALITÉ

L’université ne serait plus la seule à de-
voir assumer le droit à la poursuite d’études des
bacheliers : un conseil d’orientation académique
réunirait les universités, IUT, classes préparatoi-
res, écoles publiques, STS... chargés d’organiser et
de garantir l’inscription des bacheliers dans le su-
périeur. Des accompagnements et des passerelles
seraient ménagés pour les élèves qui persiste-
raient dans un choix d’orientation qui leur aurait
été déconseillé.

PERSONNELS

Lespsychologuesde l’éducation
nationale (bientôt) réunis enunseul
corps
Les discussionspour la rédactiondudécret statu-
taire régissant le fonctionnement du futur corps
unique des psychologues de l’éducation natio-
nale doivent s’engager au cours des prochaines
semaines, en vue d’une publication au prin-
temps 2016 et d’une entrée en vigueur à la pro-
chaine rentrée. Les principes généraux de l’inté-
gration des conseillers d’orientation psycholo-
gues (COP) et des psychologues scolaires dans un
corps unique ont été actés début juillet entre le

ministère de l’éducation et les organisations syn-
dicales. Ces personnels seront répartis selon
deux spécialités : « éducation, développement et
apprentissages » consacrée au primaire, et « édu-
cation, développement et conseil en orientation
scolaire et professionnelle », réservée aux ensei-
gnements secondaires et supérieurs. Jusqu’àpré-
sent seuls les COP, exerçant dans le secondaire,
appartiennent àun corps spécifique. Dans le pre-
mier degré, il faut, pourdevenir psychologue sco-
laire détenir un master de psychologie et passer
le concours ordinaire de professeur des écoles
sans avoir la certituded’êtrenommé ensuite àun
poste de psychologue. Les deux grandes fédéra-
tions syndicales de l’éducation nationale, la FSU
et l’UNSA-Education, ont exprimé dès juillet leur
satisfaction, la création de ce corps unique cor-
respondant à une revendication ancienne.
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LES RESPONSABLES

Sept académies ont changé de recteur ou rectrice lors du
conseil desministres du 9 septembre:
a Pierre-Yves Duwoye, recteur de Versailles, est
nommé recteur de l’académie de Limoges.
a Daniel Filâtre, recteur de Grenoble, président du co-
mité de suivi de la formation des enseignants, est
nommé recteur de l’académie de Versailles.
aClaudineSchmidt-Lainé, rectricedeRouen, estnom-
mée rectrice de l’académie deGrenoble.
a Nicole Ménager, présidente du comité de suivi du

663 000
élèves dans l’enseignement professionnel sous
statut scolaire à la rentrée 2014, dont 79% dans
le secteur public.

L’ARRONDI

master, est nommée rectrice de l’académie de Rouen.
a Luc Johann, recteur de Limoges, est nommé recteur
de l’académie de Lille. Il remplace Jean-Jacques Pollet,
atteint par la limite d’âge.
aHélène Insel Zajdela, professeure de sciences écono-
miques à l’université Paris-XIII-Nord, est nommée rec-
trice de l’académie de Reims.
a Philippe-Pierre Cabourdin, recteur de Reims, est
nommé recteur de l’académie de Caen. Il succède à
Christophe Prochasson.
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